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Ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015 portant 
simplification du régime des associations et des fondations 

 
 

Texte publié au JO Observations 

Chapitre Ier : Dispositions générales  

Article 1  
A l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901 susvisée :  
1° Les mots : « à la préfecture du département ou à la sous-
préfecture de l'arrondissement » et « à la préfecture du 
département » figurant respectivement aux deuxième et 
troisième alinéas, sont remplacés par les mots : « au 
représentant de l'Etat dans le département » ;  
2° Le dernier alinéa est abrogé. 
 

 
 
Toilettage administratif 
 
Le dernier § vise le registre spécial dont la 
suppression était envisagée depuis longtemps. 

Article 2  
Le code civil local applicable aux départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa de l'article 43, le second alinéa de l'article 61 
et l'article 63 sont abrogés ; 
2° L'article 62 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 62. - Si l'association est fondée sur une cause ou en vue 
d'un objet illicite, contraire aux lois, aux bonnes mœurs ou qui 
aurait pour but de porter atteinte à l'intégrité du territoire 
national et à la forme républicaine du Gouvernement, sa 
dissolution est prononcée par le tribunal de grande instance, sur 
saisine de l'autorité administrative compétente, sur requête du 
ministère public ou de tout intéressé. » 
 

 
 
Toilettage administratif 
Voir le lien 
http://centredoc.benevolat.org/index.php/creation-
dune-association/52-le-code-civil-local-alsace-
moselle-relatif-aux-associations  

Article 3  
L'article 25-1 de la loi du 12 avril 2000 susvisée est ainsi modifié : 
 1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Sans préjudice des conditions spécifiques requises pour la 
délivrance de chaque agrément, tout agrément, délivré par l'Etat 
ou ses établissements publics, d'une association régie par la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou par le code 
civil local applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, suppose de satisfaire aux trois conditions 
suivantes : » ; 
2° Le cinquième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes 
: 
« Les associations reconnues d'utilité publique sont réputées 
satisfaire à ces conditions. » 

 
 
Toilettage (on a ajouté la mention d’éventuelles 
conditions spécifiques) 
 
Les 3 conditions (inchangées) sont les suivantes : 

1° Répondre à un objet d'intérêt général ;  
2° Présenter un mode de fonctionnement 

démocratique, 
3° Respecter des règles de nature à garantir la 

transparence financière.  
 

Article 4  
L'article 910 du code civil est ainsi modifié : 

1° Il est inséré, au début du premier alinéa, la référence : « I » ; 
2° Il est inséré, au début du deuxième alinéa, la référence : « II »  
3° L'alinéa suivant est inséré après le troisième alinéa : « Le 

troisième alinéa n'est pas applicable aux dispositions entre vifs 
ou par testament au profit des associations et fondations 
reconnues d'utilité publique, des associations dont la mission a 
été reconnue d'utilité publique et des fondations relevant des 
articles 80 à 88 du code civil local applicable aux départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. » ; 

4° Il est inséré, au début du dernier alinéa, la référence : « III ». 

 
Cet article supprime la possibilité du préfet de 
s’opposer à des dons par testament au profit de 
fondations, congrégations et associations aptes à 
recevoir des dons et libéralités.  
Texte du 3

e
 alinéa : 

Si le représentant de l'Etat dans le département constate 
que l'organisme légataire ou donataire ne satisfait pas 
aux conditions légales exigées pour avoir la capacité 
juridique à recevoir des libéralités ou qu'il n'est pas apte à 
utiliser la libéralité conformément à son objet statutaire, il 
peut former opposition à la libéralité, 

 
Les I, II, III sont de pure forme 

http://centredoc.benevolat.org/index.php/creation-dune-association/52-le-code-civil-local-alsace-moselle-relatif-aux-associations
http://centredoc.benevolat.org/index.php/creation-dune-association/52-le-code-civil-local-alsace-moselle-relatif-aux-associations
http://centredoc.benevolat.org/index.php/creation-dune-association/52-le-code-civil-local-alsace-moselle-relatif-aux-associations
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006421260&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 5  
Le premier alinéa de l'article L. 213-1-1 du code de l'urbanisme 
est complété par les mots : « ou au profit des fondations, des 
congrégations, des associations ayant la capacité à recevoir des 
libéralités et, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle, des établissements publics du culte et des 
associations inscrites de droit local. » 

 
 
Les immeubles faisant l’objet d’une donation 
(« aliénation à titre gratuit ») au profit de 
fondations, congrégations ou associations ne sont 
plus soumis au droit de préemption. 
 

Article 6  
Après l'article 20-2 de la loi du 23 juillet 1987 susvisée, il est 
inséré l'article suivant :  
 « Art. 20-3.-Une fondation dotée de la personnalité morale peut 
être transformée en une fondation reconnue d'utilité publique, 
sans donner lieu à dissolution ni à création d'une personne 
morale nouvelle.  
« La transformation de la fondation est décidée par une 
délibération adoptée dans les conditions requises par ses statuts 
pour sa dissolution.  
« La transformation prend effet à la date d'entrée en vigueur du 
décret en Conseil d'Etat accordant la reconnaissance d'utilité 
publique. » 

 
 
 
Cet article intéresse notamment les fondations 
d’entreprise et les fondations sous égide qui 
souhaite s’émanciper de leur tutelle. Elle va dans 
le sens d’un développement plus souple de la 
philanthropie 

Chapitre II : Dispositions relatives au financement des associations et fondations  

Article 7  
Après le deuxième alinéa de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 
susvisée, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : « Les demandes de 
subvention présentées par les associations auprès d'une autorité 
administrative ou d'un organisme chargé de la gestion d'un 
service public industriel et commercial mentionné au premier 
alinéa de l'article 9-1 sont établies selon un formulaire unique 
dont les caractéristiques sont précisées par décret. » 

 
Inscription dans la loi du formulaire unique de 
demande de subvention (CERFA) déjà largement 
utilisé. Ce modèle était optionnel pour les 
collectivités. Il devient obligatoire.  
Mais la complexité des demandes de subvention 
vient plutôt du nombre de pièces annexes qui sont 
exigées. Espérons que les textes d’application 
aborderont cette dimension et prévoiront un 
modèle simplifié pour les petits montants de 
subventions 

Article 8  
La loi du 7 août 1991 susvisée est ainsi modifiée : 
1° A l'article 3 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Les organismes qui, afin de soutenir une cause scientifique, 
sociale, familiale, humanitaire, philanthropique, éducative, 
sportive, culturelle ou concourant à la défense de 
l'environnement, souhaitent faire un appel public à la 
générosité sont tenus d'en faire la déclaration préalable 
auprès du représentant de l'Etat dans le département lorsque 
le montant des dons collectés par cette voie au cours de l'un 
des deux exercices précédents ou de l'exercice en cours 
excède un seuil fixé par décret » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « à la générosité publique » 
sont remplacés par les mots : « public à la générosité » ; 

c) Au troisième alinéa, les mots : « campagnes successives » 
sont remplacés par les mots : « appels au cours de la même 
année civile » ; 

d) Le dernier alinéa est abrogé ; 
2° A l'article 3 bis : 

a) Au premier alinéa, les mots : « la campagne est menée » sont 
remplacés par les mots : « l'appel est mené » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « la campagne » sont remplacés 
par les mots : « l'appel ». 

 
 
 
facilite le crowdfunding et autres moyens de 
collecte de dons auprès du public, en supprimant la 
liste antérieure et la notion de « campagne » 
Texte actuel 
Les organismes qui, afin de soutenir une cause 
scientifique, sociale, familiale, humanitaire, 
philanthropique, éducative, sportive, culturelle ou 
concourant à la défense de l'environnement, souhaitent 
faire appel à la générosité publique dans le cadre d'une 
campagne menée à l'échelon national soit sur la voie 
publique, soit par l'utilisation de moyens de 
communication, sont tenus d'en faire la déclaration 
préalable auprès de la préfecture du département de leur 
siège social. Cette déclaration précise les objectifs 
poursuivis par l'appel à la générosité publique.  
Les organismes effectuant plusieurs campagnes 
successives peuvent procéder à une déclaration annuelle.  
Les moyens mentionnés ci-dessus sont les supports de 
communication audiovisuelle, la presse écrite, les modes 
d'affichage auxquels s'appliquent les dispositions de 
l'article 2 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 
relative à la publicité, aux enseignes et pré enseignes ainsi 
que la voie postale et les procédés de 
télécommunications. 

 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=58921CB8BB33946669D2276864CE03E6.tpdila15v_3?cidTexte=JORFTEXT000000705047&categorieLien=cid
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Article 9  
Les deux premiers alinéas de l'article 4 de la même loi sont 
remplacés par les dispositions suivantes :  
« Tout organisme ayant fait appel public à la générosité au sens 
de la présente loi établit un compte d'emploi annuel des 
ressources collectées auprès du public, qui précise notamment 
l'affectation des dons par type de dépenses, lorsque le montant 
des dons, constatés à la clôture de l'exercice, excède un seuil fixé 
par décret.  
« Les corps de contrôle peuvent demander aux organismes ayant 
fait appel public à la générosité une communication de leurs 
comptes, afin de s'assurer du montant des ressources collectées.  
« Ce compte d'emploi est déposé au siège social de l'organisme 
et porté à la connaissance du public par tous moyens. » 

 
 
Cet article instaure une publicité des recueils de 
dons par les associations et les fondations, qui 
doivent être portés à la connaissance du public 
(plutôt positif, sous réserve de voir les textes 
d’application). Rappelons que 150 gros collecteurs 
recueillent 90 % des 2 Milliards d’euros de dons 
collectés auprès du public 
 

Article 10  
I - L'article L. 111-8 du code des juridictions financières est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « appel à la générosité publique 
» sont remplacés par les mots : « un appel public à la 
générosité » et les mots : « , dans le cadre de campagnes 
menées à l'échelon national » sont supprimés ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « dans le cadre de ces 
campagnes » sont supprimés ; 

3° Au quatrième alinéa, les mots : « à la générosité publique » 
sont remplacés par les mots : public à la générosité ». 

II. - Au deuxième alinéa de l'article L. 143-2 du même code, les 
mots : « à la générosité publique » sont remplacés par les mots : 
« public à la générosité ». 

 
 
 
 
Harmonisation avec ce qui précède 

Chapitre III : Dispositions relatives aux associations et fédérations sportives  

Article 11  
L'article L. 121-4 du code du sport est ainsi modifié : 

1° Il est inséré, après le deuxième alinéa, un alinéa ainsi rédigé : 
« L'affiliation d'une association sportive à une fédération 

sportive agréée par l'Etat en application de l'article L. 131-8 
vaut agrément. » ; 

2° Au troisième alinéa, devenu le quatrième, les mots : « d'une 
association sportive » sont remplacés par les mots : « accordé 
à une association sportive ou résultant de l'affiliation prévue 
au troisième alinéa » ; 

3° Au quatrième alinéa, devenu le cinquième, après les mots : « 
du retrait de l'agrément » sont insérés les mots : « accordé à 
une association ou résultant de l'affiliation prévue au 
troisième alinéa ». 

 II. - Les arrêtés d'agrément, en vigueur à la date de la publication 
de la présente ordonnance, des associations sportives affiliées 
délivrés sur le fondement de l'article L. 121-4 du code du sport 
sont abrogés à compter du lendemain de la publication de la 
présente ordonnance. 

 
 
 
Toilettage administratif  
 
[Prendre l’avis de la FSGT] 

Article 12  
I.-L'article L. 131-8 du même code est ainsi complété : « III.-Les 
fédérations sportives sont reconnues comme établissements 
d'utilité publique lorsqu'elles ont obtenu l'agrément mentionné 
au premier alinéa et bénéficient des avantages associés à la 
reconnaissance d'utilité publique. »  

II.-Les décrets en vigueur à la date de la publication de la 
présente ordonnance qui ont reconnu les fédérations sportives 
comme établissements d'utilité publique sont abrogés à compter 
du lendemain de la publication de la présente ordonnance. 

 
 
 
idem 
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Chapitre IV : Dispositions relatives aux associations régies par la loi du 9 décembre 
1905  

Article 13  
La loi du 9 décembre 1905 susvisée est ainsi modifiée : 

1° Au 2 de l'article 9, les mots : « par décret rendu en Conseil 
d'Etat » sont remplacés par les mots : « par délibérations 
concordantes des associations ou établissements concernés » ; 

2° Au 2 de l'article 10, après le mot : « préfet » sont insérés les 
mots : « soit des délibérations concordantes prévues au 2 de 
l'article 9, » ; 

3° A l'article 13 : 
a) Au deuxième alinéa, les mots : « par décret » sont 

remplacés par les mots : « par arrêté préfectoral » ; 
b) Le huitième alinéa est remplacé par les dispositions 

suivantes : « Dans les cinq cas ci-dessus prévus, la 
désaffectation des édifices cultuels communaux ainsi que 
des objets mobiliers les garnissant pourra être prononcée 
par décret en Conseil d'Etat. Toutefois cette désaffectation 
pourra être prononcée par arrêté préfectoral, à la demande 
du conseil municipal, lorsque la personne physique ou 
morale ayant qualité pour représenter le culte affectataire 
aura donné par écrit son consentement à la désaffectation. 

  En dehors de ces cas, la désaffectation ne pourra être 
prononcée que par une loi. » ; 

4° A l'article 21 : 
a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions 

suivantes : « Les associations et les unions dressent chaque 
année l'état inventorié de leurs biens meubles et 
immeubles » ; 

b) Au second alinéa, les mots : « l'administration de 
l'enregistrement » sont remplacés par les mots : « le 
ministre des finances » ; 

5° L'article 22 est remplacé par les dispositions suivantes : Les 
associations et unions peuvent employer leurs ressources 
disponibles à la constitution d'un fonds de réserve suffisant 
pour assurer les frais et l'entretien du culte et ne pouvant, en 
aucun cas, recevoir une autre destination. » ; 

6° A l'article 23, le deuxième alinéa est abrogé et au dernier 
alinéa, les mots : « Ils pourront » sont remplacés par les mots : 
« Les tribunaux pourront ». 

 
 
 
Toilettage sans conséquences pratiques (sous 
réserve d’une analyse plus approfondie) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
texte supprimé 
le montant de cette réserve ne pourra jamais dépasser une 
somme égale, pour les unions et associations ayant plus de cinq 
mille (anciens) francs de revenu, à trois fois et, pour les autres 
associations, à six fois la moyenne annuelle des sommes 
dépensées par chacune d'entre elles pour les frais du culte 
pendant les cinq derniers exercices. 

 

Chapitre V : Dispositions relatives à l'outre-mer  

Article 14  
L'article 21 bis de la loi du 1er juillet 1901 susvisée est ainsi 
modifié : 

1° Le I est abrogé ; 
2° Il est inséré au début du premier alinéa, la référence : « I »  
3° Le 1° du II est remplacé par les dispositions suivantes : « 1° A 

l'article 5, la référence au représentant de l'Etat dans le 
département est remplacée par la référence au représentant 
de l'Etat dans la collectivité territoriale » ; 

4° Au III : 
a) « 1° Aux articles 5 et 15, les références au représentant 

de l'Etat dans le département et au préfet sont 
remplacées par la référence à l'administrateur supérieur 
des îles Wallis et Futuna » ; 

b) Le 6° est abrogé ; 
5° Au IV : Le 1° est remplacé par les dispositions suivantes : « 1° 

Aux articles 5 et 15, les références au représentant de l'Etat 
dans le département et au préfet sont remplacées par la 
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référence au haut-commissaire de la République en Polynésie 
française » ; 

6° Au V : 
a) « 1° Aux article 5 et 15, les références au représentant de 

l'Etat dans le département et au préfet sont remplacées 
par la référence au haut-commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie. » ; 

b) Le 6° est abrogé. 
II. - Il est inséré, après l'article 21 bis, un article ainsi rédigé : « 

Art. 21 ter. - Pour l'application de la présente loi à Mayotte : 
« 1° A l'article 5, la référence au département est remplacée 

par la référence au Département de Mayotte ; 
« 2° A l'article 6, les mots : “des régions, des départements” 

sont remplacés par les mots : “du Département”. » 
III. - Au premier alinéa de l'article 26 de la loi du 23 juillet 1987 

susvisée, sont insérés après la référence : « 20, » les 
références : « 20-2, 20-3, ». 

IV. - Les dispositions des 3°, 4° et 5° du I sont respectivement 
applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie et celles du II sont 
applicables dans les îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-
Calédonie. 

Article 15  
Le 2° de l'article 1er, l'article 3 dans ses dispositions relatives aux 
associations régies par la loi au 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association et les articles 4, 7, 8 et 9 de la présente ordonnance 
sont applicables dans les collectivités d'outre-mer régies par 
l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie. 
L'article 6 de la présente ordonnance est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 16  
Le Premier ministre, le ministre de l'intérieur et le ministre de la 
ville, de la jeunesse et des sports sont responsables, chacun en ce 
qui le concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui 
sera publiée au Journal officiel de la République française. 
 

 

 
Fait le 23 juillet 2015. 
François Hollande Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, Manuel Valls 
Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, Patrick Kanner 
Le ministre de l'intérieur, Bernard Cazeneuve 
 


